
Acceslibre
LA PLATEFORME PUBLIQUE
COLLABORATIVE DE L’ACCESSIBILITÉ DES ERP



Acceslibre, une start-up d’Etat  

Service public numérique

Incubé au sein de la Fabrique 
du Numérique, dans le cadre dû 

programme Beta.gouv.fr

Amélioration continue

Méthode itérative, 
constants allers-retours avec 

les usagers

Mettre l’innovation au 
service de l’inclusion

un service libre et gratuit



Le constat
◦ 12 millions de personnes en situation de handicap

◦ 10 millions de  seniors (+ de 70 ans)

Et pourtant…

Le web contient peu d’informations relatives à l’accessibilité des lieux ouverts au public.
De plus ces informations sont émiettées dans différents sites, non homogènes et peu mises à jour.

« Il n’y a aucune info valable sur internet. Je 
suis toujours obligé d’appeler. Quand c’est 
possible… »
Stéphane C.

« Il y a trop de petits sites qui parlent d’accessibilité. 
Mais on ne sait jamais lequel consulter, et leur base est 
plus qu’insuffisante. Du coup, je ne les utilise pas. »
Corinne L



La réponse d’Acceslibre

Couvrir le territoire avec 
des données précises et 
détaillées 

Afficher ces données sur les 
sites utilisés au quotidien par 
les personnes en situation de 
handicap

et pour le moment, faire la démonstration 
de cette boucle vertueuse sur 

WWW.ACCESLIBRE.INFO



Un formulaire de collecte de données
construit en collaboration avec des personnes en situation 

de handicap, simple à compléter, qui vous permettra de 
couvrir votre territoire de façon optimale

Plusieurs outils pour afficher ces données 
sur votre site web

- un widget pour afficher facilement les données sur un 
site web,

- des données accessibles via API ou sur data.gouv.fr si 
vous voulez avoir accès directement aux données

ACCESLIBRE VOUS PERMET DE 

COLLECTER ET DIFFUSER FACILEMENT 

DES DONNÉES D'ACCESSIBILITÉ 

À L’INTENTION DE VOS ADMINISTRÉS 

Les moyens mis en oeuvre: 



Acceslibre permet librement et 
gratuitement

De contribuer en respectant le standard officiel D’afficher et/ou réutiliser les données présentes en base



Acceslibre dans le Rhône
aujourd’hui,c’est: 

❏ 2 150 ERP complétés sur l’agglomération lyonnaise

❏ Avec des données précises, utiles à la population 

des personnes en situation de handicap 

❏ Disponibles en open data, réutilisables par tous

VOUS AUSSI, VENEZ APPORTER VOTRE CONTRIBUTION !
VENEZ RECUPERER LES INFORMATIONS QUI VOUS CONCERNENT



Ce qui pourrait être affiché sur votre 
site (maquette du site My Presqu’ile)

ACCESSIBILITE

Informations d’accessibilité



Ce qui pourrait être affiché sur votre 
site (maquette du site My Presqu’ile)

ACCESSIBILITE

Informations d’accessibilité



L’équipe d’Acceslibre est disponible 
pour

→ Vous présenter le produit, ses enjeux et ses objectifs collectifs

→ Identifier avec vous les leviers de collecte et/ou de réutilisation pertinents pour vous

→ Vous accompagner techniquement dans la réutilisation et l’intégration des données 
souhaitées

Contacts : julia.zucker@developpement-durable.gouv.fr

quentin.kurtz@beta.gouv.fr
olivier.chambon@beta.gouv.fr
acceslibre@beta.gouv.fr
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Annexe



L’open data, une obligation pour le 
public, une opportunité pour tous

2 lois cadrent l’ouverture des données par les acteurs publics : 
◦ La loi du 7 août 2015 portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République

◦ La loi du 7 octobre 2016 Pour une République numérique

Concrètement, cela signifie :
⮚ Les collectivités territoriales de plus de 3 500 habitants et/ou de plus de 50 agents doivent ouvrir leurs 

données publiques en respectant un « standard ouvert, aisément réutilisable et exploitable par un 
système de traitement automatisé »

⮚ Notamment « les données, mises à jour de façon régulière, dont la publication présente un intérêt 
économique social, sanitaire ou environnemental ».

Les données d’accessibilité présentent un intérêt social
Collecter de manière ouverte peut être effectué par un prestataire. Le cahier des charges et le contrat doivent 
bien stipuler que les données appartiennent à la collectivité et qu’elles lui seront remises sous forme d’un fichier.


